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	URGENT ACTION
	
	UA 322/11

	Des prisonniers birmans privés d’eau potable

	Myanmar


Quinze prisonniers politiques, qui observent actuellement une grève de la faim à la prison d’Insein (Myanmar), seraient victimes de torture et d’autres formes de mauvais traitements. Selon des sources birmanes, ils sont privés d’eau potable et huit d’entre eux sont détenus dans des cellules destinées aux chiens. 

Ces 15 prisonniers politiques – tous des hommes – ont entamé une grève de la faim à la prison d’Insein le 26 octobre à midi. Ils protestent ainsi contre le fait qu’au Myanmar les prisonniers politiques ne bénéficient généralement pas des réductions de peine accordées aux condamnés de droit commun. Ils auraient été privés d’eau potable entre le 27 octobre et le 2 novembre et nous ne disposons pas d’informations plus récentes à ce sujet. En privant les prisonniers d’eau potable à titre punitif parce qu’ils observent une grève de la faim, la direction de la prison pourrait se rendre responsable du décès rapide de ces personnes du fait de la déshydratation. Cela constituerait une violation du droit à la vie au regard des normes internationales, notamment de la Déclaration universelle des droits de l’homme.

En outre, cette attitude serait contraire à la règle 20(2) de l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus [ONU] – qui dispose que chaque détenu doit avoir la possibilité de se pourvoir d’eau potable lorsqu’il en a besoin. 

Huit des 15 grévistes de la faim auraient été transférés dans des cellules pour chien le 29 octobre ; leur identité n’a pas encore été confirmée. Ces pièces mesurent environ trois mètres de long sur un peu plus de deux mètres de large mais il est impossible de s'y tenir debout. Elles sont aveugles et souvent mal ventilées. Il n’y a pas d’installations sanitaires convenables, pas de lit ni de matelas au sol. 

Amnesty International a appris le 1er novembre au matin que deux grévistes de la faim avaient été hospitalisés. Leurs noms et les détails concernant leur état de santé sont inconnus pour l’instant. Les grévistes de la faim ne sont pas autorisés à recevoir de visites ni de colis de leurs proches – il peut s’agir notamment de médicaments, de nourriture ou de lettres.

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Cinq des 15 prisonniers politiques qui ont entamé une grève de la faim s’étaient déjà engagés dans une démarche similaire à la prison d’Insein en mai 2011. Ils demandaient alors une amélioration de leurs conditions de détention. En mai, sept grévistes de la faim – dont trois de ceux qui protestent actuellement – avaient été placés à l’isolement dans des cellules pour chien. Les cinq hommes qui avaient déjà observé la grève de la faim du mois de mai sont Nyi Nyi Tun, Ko Wunna Htay (alias U Vithoddi), Aung Naing, Zin Min Shein et Ko Soe Moe Tun. Les trois qui ont été transférés dans des cellules pour chien à titre punitif pour leur rôle dans le mouvement en cours sont Nyi Nyi Tun, Ko Wunna Htay (alias U Vithoddi) et Ko Soe Moe Tun. Le rapporteur spécial des Nations unies sur la situation des droits de l’homme au Myanmar a rencontré Nyi Nyi Tun lors d’une visite à la prison d’Insein, en août 2011. 

Au Myanmar, de nombreux prisonniers politiques utilisent les grèves de la faim comme moyen de protestation. Les autorités pénitentiaires torturent les protestataires ou les soumettent à un traitement cruel, inhumain et dégradant, notamment en les entravant et en les confinant pendant de longues périodes dans des cellules obscures ou destinées aux chiens militaires. 

Amnesty International recueille des informations sur l’utilisation de ces cellules à des fins punitives depuis 15 ans car de nombreux prisonniers politiques y ont été confinés pendant des périodes variables après avoir enfreint le règlement pénitentiaire, parfois arbitraire. 

Plusieurs d’entre eux ont rapporté qu’ils étaient régulièrement privés de nourriture et d’eau et n’étaient pas autorisés à recevoir de visites de leurs proches. Un prisonnier politique a même raconté que la pièce était pleine de poux blancs et sentait les excréments. Les prisonniers peuvent être placés seuls dans une cellule pour chien mais ils sont parfois jusqu’à quatre. Selon certaines informations, des détenus de droit commun peuvent se trouver dans les mêmes cellules que des prisonniers politiques, qui risquent alors d’être victimes de violences physiques. Ces derniers sont souvent frappés, voire passés à tabac, lorsqu’ils sont placés dans ces cellules, et ils ne bénéficient pas des soins médicaux nécessaires pour traiter leurs blessures. Les autorités pénitentiaires semblent appliquer ces châtiments aux prisonniers politiques quels que soient leur état de santé et leur âge, ce qui engendre des problèmes médicaux et aggrave des pathologies déjà existantes. 

Noms : Nyi Nyi Tun, Thaw Zin (alias Ngapain), Kaung Myat Hlaing, Ko Saw Nobel, Than Naing Oo, Ko Wunna Htay (alias U Vithoddi), Aung Naing, Nyan Tun Lin (alias Yan Naing), Ko Aung, Inter (alias Spy), Swam Khant Thwam, Zin Min Shein, Sandimar (alias Tun Naung), Aung Moe Zaw et Ko Soe Moe Tun 

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES MENTIONNÉS CI-APRÈS, en anglais, en birman ou dans votre propre langue :

· demandez aux autorités birmanes de prendre des mesures immédiates pour veiller à ce que les grévistes de la faim aient accès à de l’eau potable en quantité suffisante et ne soient pas maintenus dans des cellules pour chien, et à ce qu’ils ne subissent pas d’actes de torture ni d’autres mauvais traitements, y compris des violences mentales ou physiques ;

· expliquez-leur que la torture et les autres formes de mauvais traitements sont strictement interdites par le droit international ;

· exhortez-les à diligenter une enquête exhaustive et impartiale sur les informations indiquant que les grévistes de la faim ont été privés d’eau potable et que huit d’entre eux ont été placés dans des cellules pour chien, à en rendre les conclusions publiques et à traduire en justice les responsables présumés de ces agissements.

ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 15 DÉCEMBRE 2011.

APPELS À

Ministre de l’Intérieur,
Lt. Gen. Ko Ko,
Ministry of Home Affairs,
Office No. 10,
Nay Pyi Taw,
Myanmar.
Fax : +95 67 412 439
Formule d’appel : Dear Minister, / Monsieur le Ministre,

Président de la Commission nationale des droits humains,
U Win Mya,
Myanmar National Human Rights,
Commission,
27 Pyay Road,
Hline Township,
Yangon,
Myanmar.
Formule d’appel : Dear Chairman, / Monsieur,



COPIES À

Directeur adjoint de la prison centrale d’Insein,
U Thet Shay,
Insein Central Prison,
Middle Ywama Ward,
Insein Township,
Yangon,
Myanmar.
Formule d’appel : Dear Deputy Director, / Monsieur, 

Ambassade de la République de l‘Union du Myanmar,
Rue de Courcelles 60,
F - 75008 Paris.
Fax: 00331/ 45 62 13 30
E-mail: me-paris@wanadoo.fr
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